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ir. PARTIE.

OUV11AGES

DE LEGISLATION > DE POLITIQÜE ET DE MORALE.

DE L’ANGLETERRE ET DES ANGL AIS j

Par Jean-Baptiste SAY ,

AUTEUR DU TRAlTfi D’iCONOMIE POLITIQÜE ,

( Brnchure in-ti*. A Paris , chez Arthus-
Pertrand ,libraire, rue Hautefeuille .)

—-

II n’estpas facile de dire, meme apres avoir
ln celie broclmre , si eile est, ou si eile n’est
pas un ouvrage de circonstance. L’auteur
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n’annonce d’autre prctention que de faire
bien connaitre la siluation presente de l’An-*
gleterre , et, pour me servil’ d’une de ses ex-
pressions , de mesurer le levier g ui, plus
d’ une fois a souleve d Europa. Mais com me
il le dit encore, il a voulu cortsignerdes faits
curieux et de grandes experienc.es en econo-
mie politique, parce que ces experiences
sönt rares et qu }elles coülent eher. Or, des
experiences, surlout lorsqu’on les regarde
comrae importantes et qu’elles eclaircissent
des points d’oü dependentle bonheur d’une
nation , appartiennent ä tous les lemps.

On est etonne de la multilude de don-

nees, de nolions positives, entremelees de
reflexions ingenieuses ou profondes , que
l’auteur a renfermees dans un espace fort li-
mite. Ce qu’il dit est presque toujours assez-
serre pöui’ se refuser ä toute espece d’ana-
lyse; aussi le citerons-nous souvent et em-
ploirons nous ses propres expressions; ce
sera avec d’aulant plus de plaisir qu’on y de-
cöuvre par-tout un bon ecaivain en merae-
temps qu’un ecrivain judicieux, et, ce qui
vaul mieux. encore , un ami eclaire de la li-
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heile, un verkable citoyen qui söratöüjöufs
eonsulte avec fruit et qu’on s’empressörä
d’employer sous tous les regimes oii l’opk
nioü publique sera cömptee pour quelque
choso ( 1 ).

II cornnience par faire femarqüer qüel
nouveau cours la derniere güerre a donne au
commerce et ä l’industrie de l’Eürope, etil
expJiquecommentcetle guerre, toute achar-
nee, toute longue et tetrible qu’elle a ete, a
procure äl’Angleterre des profus sur lesquels
il ne lui elait pas permis de compler dans
l’etat de paix. II faut convenir qu’on avait de
la peine ä concevoir com ment ce blocus Con¬
tinental qui semblait devoir etre si fatal au
commerce de l’Angleterre etait precisement
l’epoque de sa plus grande prosperite; c’est
alors que les Anglais ont creuse ces bassins
arlificiels dans plusieurs de leurs villes de
commerce, notamment ä Londres , bassins

(i) M. Say , auteur d’un Traite d’Economiepa-

litique , a raiftene dans.son ouvrege cette Science qui

est le fondement de la prosperite des etats , ä des

idees positives. Nous nous proposons de faire cori-

haitre ä nos lecteurs cet excellent ouvrage.
6 ü *
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qui sont des ports de nier dans un port de
mer, et dont M. Say developpe le but et les
avantages.

On est bien aise de irouver ici en detail des

documens precieux sur le raontant des de-
penses publiques , sur les impöts, les em-
prnnts et la dette. Nous dirons, en nombres
ronds, cjue M. Say porte les depenses an-
nuelles de l’Angleterre a deux milliards sept
cent millions de nolre monnaye ; qne lesim-
pöts rapportent environ un milliard sept cent
millions, et que le deficit d’un milliard dont
les depenses excedenlles recettes tousles ans,
n’est comble que par un nouvel emprunt
qu’on est oblige de faire chaque annee j ce
quiaporte le principal dela dette a lasomine
effrayante de pres de 19 milliards.

Les contribulions publiques doivent donc
cliaque annee , elre augmentees pour meltre
le gouvernement en elat de payer les inte-
rets de l’emprunt qu’on a eie force de faire
pourcomblerle deficit del’anneeprecedentej
de maniere que sans que les depenses s’ang-
mentent, en supposant que l’etaklissement
public demeure sur le pied oü il est, il faut
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ncanmoins que l’impöt augmente cliaque an-
nee d’environ cinquante millions de notre
monnaie; seulement pour payer l’interel du
deficit de l’annee precedente.

II laut convenir que quelque fächeuse
opinion que nous eussions des finances de
l’Angleterre, eile n’allait poiut jusques-la.
On rencontre parmi nous des gens qui vous
disenl, probablement avant d’y avoir pense :
Qu’Importe cet etcit de choses , si l’Angle-
terre va toujours , si son cabinet politique
accompiit ses desseinsl Voulez-vous savoir
comment l’Angletterre va ? ouvrez la bro-
«liure de M. Say vous y lirez :

y> En morale comme en physique, les fails
naissent les uns des autres. Celui qui est un
resnltat, devient la cause d’un autre resultat
qui sera une cause ä son tour. L’enormite
des charges supportees par lepeuple anglais,
a rendu exorbitamment couleux lous lespro-
duits de son sol et da son industrie. Cliacune

desconsommationsdesproducteurs de loutes
Jes classes , cbacun de leurs mouvemens ,
pour ainsi dire, elant laxes , les resultats de
leur industrie sont devenus plus cliers, saus-



fl ne ceite eherle tournät ä lern- avaniage,
Dans cliacjue profession, les gains ne sont pas
sensiblement plus forts en vertu du rcnche-
rissement de la marchandise produile dans
celte profession, parce que ce renclierisse-
inent s’en va en frais d’impols payes par le
producleur, et n’ajoute rien a ses profus , et
cette clierte generale oblige les producleurs,
en leur qualile de consommateurs, ä s’impor
ser de continuclles privations.

» Un Anglais qui a un commerce, si le
Capital qu’il emploie ne lui appartient pas, et
s’il est oblige d’en payer l’interet, ne peut
soutenirsafamille. Uneterre,un fonds place,
qui par-tout ailleurs suffiraientpour procurer
de l’aisance Sans travail, ne suffisent point
en Angleterre pour faire vivre leur posses-
senr : il laut encore, s’il ne les fail pas valoir
.lui-mente, qu’il exerce un talent, qu’il con-
oourre , soit en cbef, seit en sous-ordre , a
une autre entreprise.

» Entip , celui qui n’est pas a portee
d’exercer uqe industrie ou un talent queE*
ponque, celui qui a un revenu modere, fixe,
tt qui n’est pas atlaclie a la gJebe , voyage
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dans des pays ou lesobjets de consommation
sont moins couteux, et c’est le molif qui a
chasse vers la France, la ßelgique, la Suiss®
et Pltalie , ces nuees de \oyageurs anglais
panni lesqnels il s’en cst trouve aussi quel-
ques-uns que la seule curiositc a mis en mou-
vcment.

« C’est anssl la cause de la grande de-
tresse de la elasse qui n’est simplement que
manouvriere. Un ouvrier, selon la famille
qu’il a , et malgre des efforts souvent dignes
de la plus haute estime, ne peut gagner en
Anglelerre que les trois quarts et quelque-
fois seulement la nioitie de sa denense. La

paroisse , c’est-ä-dire le produit de la taxe
pour les pam’res, est ohligee de subvenir au
surplus. Un tiers , dil-on , de la populaliou
de la Grande-Bretagne est ainsi ol)lige d’avoir
recours a la charile publique. Gn renconlre
tres-peude mendians , parce que les secours
sont donnes a domicile , et ne süffisant pas
pour les faire vivre , il faut encore qu’ils tra-
vaillent. Un voyageur anglais de bonne foi ,
M. Morris Birkbeck, qui a traverse tonte la
France en dernier lieu , manifeste ä chaque
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pas son etonnement de ce qu’on peut y ga-
gner sa vie par son travailj et son etonne-
ment decouvre bien ce qui se passe en An-
gleterre.

» Gn y voit sans doule aussi de ces grands
proprietaires, de ces gros capilalistes qui
peuventsecroiser les bras et quin’ontd’autre
afl’aire qne leurs plaisirs ; leurs revenus sont
si grands qu’ils excedent tous les besoins et
defient loutes les ebenes ; mais leur nornbre
est toujonrs petit, compare ä Ja totalile d’une
uation. La nalion anglaise en general, sauf
ces favoris de la fortunc , est obligee a un
travail opiniätre ; eile ne peut pas se reposer.
On ne voit pas en Auglelerre d’oisifs de
prolession ; on y est remarque des qu’on a
l’air desoccupe , et qu’on regarde autour de
soi. TI n’y a point de ces cafes retnplis de
desoeuvres , du matin au soir; et les prome-
nades y sont deserles tout autre jour que le
dimanclie ; ebaeun y court absorbe, par scs
aHaires. Ceux qui mettentle moindre ralen-
tissement dans leurs travaux, sont prompte-
meul atteints par la ruine ; ctl’ou m’a assure
aLondresquebeaucoupdefamilles, de cellcs.
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qui avaient peu d’avances, sont tombees dans
les derniers embarras pendant le sejour des
souverains allies , parce qne ces princes ex-
cilaient vivement la curiosite , et que, pour
]es vo^ on sacrifiait quelquefois ses occupa-
tions plusieurs jours de suite. »

M. Say remarque les effets de cette Situa¬
tion economique sur la civilisation et les lu-
mieres. II parait croire qu’elles ont un peu
retrogade ; et cette opiuion a du poids lors-
qu’elle est proferee par un voyageur pliilo-
sopbe qui vient de parcourir ce pays dans
toules les direclions. II parait que les Anglais
eclaires ont aperen dans le lointain ce que
pouvait. devenir cette retrogradalion dange-
reuse, avec laquelle , au bout de quelques
annees, on ne serail pas plus en sürete chez
enx qu’au niiüeu d’un peuple sauvage, et
c’est la prerniere cause de Fimportance qu’ils
ont mise ä la propagation des ecoles econo-
miques etaldies d’abord par M. Lancastre,
et perfectionnees par d’aulres. Corame ces
ecoles peuvent avoir une fort granae impor-
tance politique , et qu’on s’rn occupe aussi
parrni nous, on ne sera pas fache que nous
rapportions ce qu’en dit M. Say.
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« J’en ai vu des effets admirables dans

toutes les principales villes d’Angleterre j et
ici , coranie dans une infinite d’aulres cas,
les efiorts des particuliers anglais , rachetent
et couvrent les faules de l’adminislrauon.
Les desaslres viennent d’en haut, coinrae la
grele et les lempeles; les biens viennent d’en
bas , cornine les fruits d’un sol fecond que
rien ne lasse. La philantropie des Anglais va
au reste elre imitee en ce point par la philan¬
tropie francaise , qui s’occupe en ce moment
del’etablisseraent d’ecoles economiquespour
les pauvres, sur le plan de celles des An¬
glais.

» Ce nouveau Systeme d’instruction est
fonde sur le parli qu’on peut tirer de l’emu-
lalion dirigee vers un hon but, et du pelit
excedant d’instruclion qu’un eleve a par-
dessus un autre en faveur de ce dernier.
Cliaque classe d’une ecole est divisee par es-
couades de liuit eleves ranges par ordre de
savoir , tellement que le plus avance corrige
ce que les autres font de mal. 11 est oblige
de ceder sa place du moment qu’un autre en
sait plus que lui, et il passe dans une classe
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syperieure du momcnt qu’il peut y figurer ,
d’abord coninie eleve, ensuile comrae clief
d’escouade.

y> Les meines moyens ne sont pas ex-
elusivement applicables aux basses ecoles.
M. Millans , a Edhnbourg, les a appliques ä
des ecoles relevees; et dans leCollege appele
High School , cinq professeurssuffisent pour
faire surmonter ä sept cenls eleves , les dif—
ficidl.es du latin et du grec.

» On pourrait vraisemblablement em-
ployer dans l’ordre polilique les niemes le^-
viers avec des succes merveilleux 5 c’est ee
que nos ueveux vertont peut-elre.»

Un autre effet de la ebene des denrees ,
est d’avoir oblige les Anglais a snppleer par
des forces aveugles ä la main-d’oeuvre dis—
pendieuse de rhomme. De la cette perfec-r
tion et cet emploi en grand des machines,
qui sont peut-elre le seul point dans lequel
lcur indusirie l’emporte evidemment sur la
nötre ; car lous les produils des arts qui nous
viennent actuellement de ce pays la, confir-^
mentassez ce que dit M. Say, que la longue
Separation de Ja nation anglaise d’avcc les
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terres classicjues de l’JEurope , a altere scm
goüt ; que ses meuhles, ses vases, ses flam-
beaux , n’onl .plus de purele , de legerete ,
d’elegance dans les formes; qu’ils sont re-
tombes dans ce goul gothique et coulourne,
dans ces ornemens lourds et cotnpliques,
qui ne represenlent rien j ce qui, avec Ja
clierle qu’ils tronvenl ä etablir leurs produils,
expüque Ja prelerence que les marcliandises
francaises ont obienue par-tout en Europe y
pendant 1’inlervaJJe de paix dont iJ nous a eie-
pernns de jouir.

M. Sav fall connailre Je fonds et les ditfi-
J

culles des questions qui divisent en ce rao-
menl le parlement et la nation en general. II
aborde tont de suite le point essentiel de
cliaque queslion; ce qui pennet de la juger
sur le rapporl tres-bref-qu’il en fail.Tout ce
qu’on peut dire et ecrire ensuite sur les
memes questions ne presente des-lors que
des consequences , des developpemens, des,
questions accessoires , qui se grouppent au-
tour de la question principale. Ainsi , par
«xemple, si l’on cherche a savoir de quelle
inonnaie on se sert en Angleterre , c’est une
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monnaie de papier, ce sont des billets au
porieur, d’une Compagnie parliculiere qui
s’appelle la Banque df Angleterre , etqu’elle
esl autorisee ä ne pas rembourser en especes
sonnanles. Pourquoi le gouvernement a-t-il
autorise cetle banqueroule ? Parce que la
compagnie a prele au gouvernement de ces
billets au porieur, et qu’il faudrait que le
gouvernemenlla payälpour qu’elle pülpayer.
Mais il doit en residier un discredit et un

avilissement extreme de ce papier monnaie ?
Discredit, oui, mais avilissement extreme ,
non. Pourquoi ?Icije laisseparier M. Say lui-
meme : cc Dans un pays oü il n’y a point de
monnaie metallique, que peut faire Phomme
le plus mefianl, dans ses transactions social es?
Cliercher ä garder dans ses mains le moins
long-temps qu’il peut la monnaie en laquelle
il n’a' point de confiance, C esl aussi ce que
chacun fait. On le fail meine pour la monnaie
metallique,lorsqu’on ne veut pas perdre l’in-
teret d’une somme dormante ; mais on a
beau se debarrasser Je plulöt qu’on peut des
billets qui passent entre vos mains, on a beau
suppleer pär des viremens journaliers de par-
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ties, ä des paiemens en billets, il n’en est
pas moins constant que , dans l’elat present
des choses, on ne peul, en Angleterre , se

passerde 62 inillions Sterlings environ de pa-
piermonnaie au laux de sa valeur aciuelle. »

«.Que, si l’on me demandail ä quelle
epoque je crois que la Banque d’Angletcrre
paiera ses billels ä bureau ouvert, je repon-
drais que je n’en sais rien ; mais que ma re-
ponse, en supposant que je fusse en eiat de
la faire, n’aurait aucune importance. En ef-
fel, lorsqu’on traite une monnaie precise-
ment de la meme maniere que si on ne lux
accordait aucune confiance , qu’imporle sa
maliere ? C’est comme si l’on demandait

quand fera-t-on succeder une monnaie d’or
ä une monnaie d’argcnt ?

» Ces phenomenes monetaires , entiere-
ment neufs , jeltent beaucoup de jour sur la
tlieorie generale des monnaies, etproduiront
par la suite des fails assez extraordinaires. »
, Pour deviner c.e que peuvent elre ces fails
extraordinaires,l’auleur renvoie äson Traite
d’Economie politique • et, en elfet, une
brochure ne peut pas eontenir un traite.
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Nous voudrions pouvoir faire connaitre &
quoi se reduit la souverainele de l’Inde et
les prelendusavantages qu’en retire l’Angle-
lerre; maiscela prolongerail Irop cet articie;
de meine que ce qui a l’apport a la prohibi-
lion des bles, question coriense etallarmante,
oii l’on voit clairement que si l’on n’importe
pas des bles en Angleterre , une partie de sa
population doit inourir de faim; et que si
l’on en importe , les fermiers et cultivateurs
sont necessairement ruines.

Nous nous conlenlerons de remarquer
qu’en lisant cet ecrit, on rencontre frequem-
ment de ees traits qui decelent un ecrivain
au-dessus de son sujet et quidonnent apen-
ser \ en.voici des exemples :

« La plus grande lionle en France, c’est
de manquer de courage : en Angleterre ,
c’est de manquer de guinees. L’opinion n’est
peut-etrc pas plus raisonnable d’un cöle que
de l’autre. »

Si M. Say enlend parier de la bravoure
dans les batailles , il peut etre l’onde jusqu’ä
un certain point en la traitant avec un peu de
legerele; eile a sans doute ete plus souvent

\
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funestequ’ulile ä l’humanite. Mais s’il enten-
dait parier du courage civil , nous serions
directement en Opposition avec lui : celui-ci
est toujöurs saus danger ; el c’est parce qu’il
estrare, que les nations sont trop souvent
plongees dans l’avilissement et la misere.

Autre exemple :
cc Lorsqu'on voit nne nalion si active , si

noble, si ingenieuse, forcee par un raauvais

Systeme economique ä se donner tant de

peines, etcependant ä eprouver tant de pri-
valiorts , 011 se demande avec amerlume ä
quoi sert donc la liberte civile et religieuse ,
celle de la presse , la surete des propnetes ,
et la dominalion des mers ? »

Sinous osionshasarder une reponse ä cette
question hardie , nous dirions que lous les
avantages dont peut se glorifier la nalion an-
glaise , ne tournent point ä son profil, parce
qu’elle n’est pointgouverneedans le sens de
l’interet national, parce que legouvernement
quine songe qu’aux interetsdesa puissance et
a eeuxde ses agens,nomme ä toules lesplaces
et meme indirectement a la majorite du par-
lement. X.
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NOUVEAU SYSTEME D’EDUCATION

POUR LES ECOLES PRIMAIUES ,

ADOPTE DANS LES QUATR.E PARTIES DU MONDE.

Expose de ce Systeme ; Histoire des me *

thodes s-ur lesquelles il est base ; de ses

avantages, et de Vimportance de Veta-

blir en France.

Par le comte Charles DE LASTEYRIE«

Notrs avons eu souvent occasion de faire

obseryer qu’il ne pouvait exister de liberte
pour les nations modernes, que parune re-
presenlation nationale , et qu’on ne pouvait
oblenir nne teile represeniation qu’a l’aide
de la liberte de la presse. Mais ä quoi servi-
rait cette liberte , si la majorile des ciloyens
ne savait pas Jire ? a rien, ou du moins k bien

Censeur. tome vx. 12
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peu de chose. G’est donc sur l’inslruction
que doit reposer notre Systeme social • et
toul liomme qui eclaire son semblable ou
qui le met a merne de s’eclairer, est presque
toujours sür d’enlever au despolisme un ins-
Irument ou une victime.

Le defaut de maitres et de moyens pecu-
niairesa reudu jusqu’äcejour l’inslruction de
la plus grande partie du peuple tout-ä-fait
impossible en France. L’inlroduction sur
notre territoire d’un Systeme cjui donne ä un
seul liomme le moyen d’elever jusqu’ä mille
ou douze cents enfans, et qui rend presque
nulles les depenses necessaires ä la premiere
education , est un bieniait que nous ne sau-
rions trop apprecier.

Si l’excellence de ce Systeme n’elail pas
etablie par de nombreuses experiences, il
est probable que nous Je releguerions avec
celle foule de projets que le merae jour voit
nailre elmourir; maisl’exemple de l’Angle-
terre et de plusieurs aulres peuples qui l’ont
adopte avec succes, doit nous rendre, sinon
plus sages, du moins plus circonspects dans
nos dedains.



Plusieurs de nosccrivains on remarqueles
vices nombreux qui existent dans le Systeme
d’education actuellementen usage Rousseau
a meine chcrohe ä y remeJier ; mais le Sys¬
teme qu’il a propose ne peut elre mis gene-
ralement en usage, parce qu’il exige aulant
de rnailres que d’eleves. La nouvelle meihode
qui a ete deja adoplee cn Anglelcrrcet qui est
proposee par M. De Lasleyrie , doit faire dis-
parailre le plus graud nornbre des vices re-
pi oehes al’ancien Systeme; etsi eile cstporlee
au degre de perfection dont eile parail sus-
cepli!)le , ou si on 1ui dünne une grande
exiension, il n’esl pas impossible quc i’edu-
calion ne dcvienne aussi parfaite cbez nons
qu’elle l’a ete cliez les peuples les mieux po-
lices de l’antiquile.

« Une experience de plusieurs annees, et
de nombreuses applicalions , dil M. De Las-
teyrie, prouvcul qu’un seul mailre peut en-
seigner ä bien iire , ecrire, calculer ä mille
enfans, ä leur donner des principcs de mo¬
rale et de religion, quelques notions d’h's-
toire et de geograpliie , et ä les maintenir
dans l’ordre ; la scumission , sans äucunautrc

6 n *
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seconrs que celuides enfans les plus avances,
choisis dans les differentes classes dont se

composenlces ecoles. «Cesresultats,qui sont
les seuls qu’on'ait d’abord voulu oblenir, ont
eie suivis d’une foule d’autres bien plus avan-
tageux a l’espece lmmaine. Nouslesferonsre-
marquer apres avoir expose le mccanisme de
ce nouveau Systeme.

» Les salles, dit M. de Lasteyrie, ont nne
forme parallelograme ; elles sont percees de
ienelres sur les deux cdtes, ont, ä l’une de
leurs exlremites, deux portes, donl l’une sei t
d’enlree et de sorlie, l’aulre communique ä
une cour Interieure. L’extremile opposee est
garnie d’une estrade elevee, sur laquelle est
le siege du mailre, et vis-a-vis celle-ci, la
place que doit occuper l’enfantqui a le com-
mandement et l’inspection generale de l’e-
cole. La salle est garnie de tables peu larges
et un peu inclinees , qui servent a ecrire , et
de bancs sur lescjucls s’assoient les eleves.
On conserve, entre cliaque rangee de tables
et de bancs, la distance necessaire pour le
passage. L’espace qui se ironve entre les bancs
et les rnurailles est assez large pour que les
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enfans puissent passer librement, et se Tan¬

ger par divisions , vis-ä-vis des murs lale-
rau x»,

L’ecole est divisee en huit classes pour l’en-
seignement de Ia leclure ct de l’ecriture ,
qui s’apprennent simullanement. La pre¬
miere classe est celle des commcncans qui ap~
prennenlFA,ß,C. Elle cslplaceea Funedes
extremites de la salle , vis-a-vis l’estrade sur
laquelle siege le maitre. Dans Ja seconde, les
enfansapprennenta lire etä ecrire les motsou
syllabes de deux lettresj dans la troisieme ,
les mols de trois leltres ; dans la quatneme ,
ceux de qualre leltres ; dans la cinquieme ,
ccux de cinq 011 six leltres et an dessus 5 dans
la sixieme , les mols de deux syllables ; dans
la seplieme la lecture courante : la liuilieme
se corapose des enfans de la seplieme classe,
qui savent parfailement lire et ecrire.

Les enfans de la premiere classe sontplaces
devantdes labletles noirescouvertes de sable

sec. L’inslmcleur trace a l’enfant , avec son
doigt , la premiere lettre qu’il nomme , et
’enfant la copie sur le cbamp. Lorsque les

leltres Iracees par l’enfanl ont ete corrigecs ,
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on remue les tablettes de sahle, on 011 passe
un rabot dessus. et ia snrfacc se tronvc dis—

posee a recevoir une nonvelie empreinle.
Lorsqu’on alaii ecrire et nomracr aux enfans
toutcsles leilres tant grandes que petitcs, on
faxt passet’ devant cliacmi d’enx une grande
carte collee sur dn carlon , oft se irmno tont
l’alphabet : i! faul alors qn’ils nomtnent et
ccrivent Jes lettres snr Io sable d’aprcs ce car¬
ton , ce qniles lenr classe definitü erneut dans
iateie(t) : on suit le meine procede pour
lenr faire ecrire, raconnailre on prononcer
qnelqnes syllabes simples, tei 1es que Bet , Be,
Bi, qn’ils doivent iniiler de mente et epeler.

Lorsqne les enfans saierit tonles lenrs
lettres, grandes et ]ielites , et la composition
en syllabe , ils passenl a la deuxieme classe.
Ici on lenr donnc des cartes conlenanl des

syllabes de denx lettres senlement, et ils
doivent les epeler et les ecrire avec mi poin-
con snr de petites ardoises d’environ lmit

(i) Plan d’euucation ponr les enfans pauvres , etc

par M. ie cornte de Laborde.
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pouces de baut sur quatre de large. L’ins-
trucieur lesinterrose sur cliacune de ces mo

nosyllabes ■ et ils doivent les ecrire , et les
epeler ensuile. On procede ä peu pres de la
meine maniere dans les autres classes.

Com me il est impossiblc que le maitre ou
prefet instruise toutes les classes en meme
temps, et qu’il importe cependant qu’elles
s’exerceiil simullaneinent, l’ecole est orga-
nisee de maniere que ee sout les enfans eux-
raernes qui mamlienneut la discipline et qui
servenl de maitres. Le maitre ou [irelet clioi-
sit parmi les plus distingues de lmitieme
classe, un commaudant-general et un ins-
pecteur-general. Le premier est place sur
l’estrade au devant du maitre ; le second ä
rexlremile du dernier baue de la huilieme
classe.

Lesfonctions decelui-ci consistent a nom-

mer des commandans et des inspecteurs de
classe, ä en tenir registre , ä les examiner etä
les surveiller ; il est aussi cliarge d’examiner
les eleves des differentes classes et de les faire

monier ä une superieure.
Le commandant - general, pouvant voir



d’un coup d’ceil lous les eieves : cc Examine
si les ordres donnes, s’executent, si cliacun
est ä son poste, et a la lecon qu’il doit suivre.
Sa principale fonctiou est de recevoir les dif-
ierens ordres du jour donnes par 1c mailre
ou prefet, de les transmeilre aux comraan-
dausde classes; de leur remellreles lableaux
des lecons. 11 voit si les commandans sont

presens ; il les rernplace, cn cas d’absence ,
par des eieves portcs sur un registre.il tient
aussi un registre general, sur lequel sontins-
crils lesnomsdesenfansquiassistent äl’ecole»
avec les noles qui concernent la conduile et
Je savoir de cliacun.

y> Les commandans de classe recoiventles
ordres du commaridant-gencral , aiusi qu’il a
etedil; il les transmettent a leurs classes res-
pectives,et les font executer. Ils sont. ainsi
queles inspecteurs,prisdans une classe supe-
rieure. Les uns et les autres doivent con-

nailre parFailernenl les fonclions qui les con¬
cernent , et la maniere de les remplir. Ils
sont dislingues par une plaque suspendue au
col, sur laquelle est ecrit : commandant
de la premiere classepour la lecturecom-
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mandanl pour l’ecriture , powr Ze calcul ,
et ainsi desautres classes.

» L’inspecleur de classe veille ä ce que les
ordresdonnes parle commandant soient exe-
cules ponctuellement. II examine, en par-
couranl les rangs, les ecritures tracees sur
les ardoises , et fait son rapport au comman¬
dant, sur la maniere dont eiles sont execu-

tees ; il reprend et punil les eleves rpti man-
quent ä l’ordre ou i leurs devoirs; il va chez
lesparensdes enfansqni nesesont pasrendus
a l’ecole, et leur demande la cause de celle

absence , etc. 11 est aussi le premier ä l’ex-
Iremite dubanc, derriere le commandant,
qui se trouve toujours place hors des rangs
et ä la tele de sa classe.

)) Le com mandant-general fait l’appel des
commandaus et des inspecleurs. Cenx-ci sus-
pendent au col la marque dislinctive qui de-
nole leur grade. 11s se placent l\ leur poste ;
ils inspectent leurs classes, ct donnent les
ordres pour que tont soil pret au travail, Les
commandemens sont peu nombreux et tres-
Jaconiques, de Sorte que les enfans les saisis-
senl sur-le-cbamp , et sont bienlöt capables
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de les donner eux-rnemes. Les commande-
raens s’cxprlnient par un seid, ou par un tres-
pelit nombre demots; leis soni, parexemple,
les suit aus: Atlention. front, droite, gciuche ,
montrez ardoises , netoycz ardoises , etc.

Teile est l’organisation des ecoles primaires
dont VI. de Lasleyrie expose le Systeme. L’au-
leur ne fail pas conriaitre tousies deiails que
la praiiqne rend indispensables ; il annonce
que M. O. Moran, qui a conduit lui-meme
une ccole a Londres , et qui se propose d’en

diriger ä Paris, \a publierun ouvrage oul’on
tronvera lc developpement du Systeme, les
pratiquesj et les renscignemens propres a
cclairer et ä guider les personnes qui vou-
draient fonder des ecoles dans la capitale ou

dans les departcmens.
La distribuiion des peines et des recom-

penses, qui, dans le Systeme d’education en
usage , n’a oniinairement pour resulial que
de vicier lc caractere des enfans , en leur

inspirant la dissimulation, le dcgoüt pour
Leinde ou une vanite puerile qui ne les quitte
plus, produit, dans le nouveau Systeme, des
cfFets diametralement opposes. Les peines
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sont loujours analogues anx faules qu’elles
tendenl äreprimer. Un enfant esl-il pares-
seux ? on le condamnea se tenir couclie dans

un berceau pendanlun lemsdonne. A-t-il mal
ropondu a une qneslion qui 1ui a ete faite ?
II est oblige de ceder sur le cbamp sa place
a celui de ses camarades qui l’a repris, et qui
sc trou.vait a un degre inferieur. « On a , dit
M de Lasleyrie, l’exenqde d’un pelil gai con
qm paraissait loujours a l’ecole , les mains et
le visage mal propres , malgre les averlisse-
semens qui lui avaient eie donnes plusieurs
lois. Le maitre imagina de le faire debar-
bouiller par une pelile fiüe, en jircsence de
ses camarades. Gelte ler,on lui appril a se
tenir proprement loul le temps qu’il fre-
quenla l’ecole. »

Sile maitre infligeail lui-meme ä ses eleves
les peines qu’il croirait qu’ils onl meritees ,
ilen laisseraii necessairement nn grand nom-
lire impunies, et il msnirerail aux cnfans de
la dissimulalion ou meme de l’aversion pour
sa personne. 11 lui arriverait meme souvent
de commellre des injustices si le nombre
des enfans s’elevait ä mille ou donze cents.
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On previent ces inconveniens en faisant ju-
gerles accusespar lenrs pairs ; c’est-ä-direen
introduisantparmi eux le jugemenlpar jures.

Ce moyen de punir les faules a des avan-
tages incalculables. Les enfans doivent s’ob-
server avec beaucoup de soin, parce qu’il
leureslimpossible de se souslraire aux regards
de leurs juges. Ils ne doivenl pas conlraclcr
l’habilude du mensonge et de la dissimula-
tion , parce que ces deux vices ne peuvent
leur elre d’aucune utilite ; iJs ne doivent pas
avoir de l’aversion pour leur maitre , parce
qu’ils n’ont aucun mal a craindre de lui, et
qu’ils ne sont pas exposes ä ses caprices ou ä
sa colere; enfin ils doivent attacber du prix
ä l’estime de leurs semblables , et acquerir
de la justesse dans le jugement, en appre-
ciant muluellement le merile de leurs ac-
tions.

Si toutes les faules etaient jugees par des
jures, on perdrait beaucoup de lemps a ren-
dre des jugemens ; aussi a-t-on soin de ne
soumetlre ä cette formalile que les faules
graves ; on laisse 3e soin de punir les autres
aux commandans ouaux inspecleurs de cJasse.



« Toutes lessemaines, dit M. De la Borde,
il doit etre etabli nn jury d’enfans compose
de tous 3es surveillans , des instrocteurs et
d’un certain nombre d’eleves choisis par ces
derniers dans leurs ciasses respecdves. Ce
jury s’assemble sous la presidence du maiire
d’ecole, et, s’il est possible, en presence de
quelques proprielaires protecteurs de l’eta-
blissement; il procede dans Jes niemes for-
mes que les jurys aupres des tribunaux. L’eu-
fant coupable est conduil devant lui; oti iit
les faits ä sa charge , il se defend ; les enfans
qui ont des motifs pour l’excuser, prennent
la parole 5 on va ensuite aux voix , le maitre
Jes recueille en commencant par un des edles
du cercle et prononce la decision de la ma-
jorite. L’experience a prouve, ajoule M. de
Laborde,que les enfans apportent dans cette
fonction une justice elune raison que l’on ne
pourrail pas rencontrer plusexemplaire dans
les honmies ages; ils acquierent parla une
idee de la dignite d’eux-memes, qui contribue
beaucoup ä elever leurs sentimens. »

Les recompenses sont, l’elevation ä une
place superieure dans la classe ou. l’onse
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trcuve , ou l’avancement dans une autre
classe ; Ja nomination aux fonctionsde com-
mandant ou d’inspecieur de classe , ou de
commaudant, ou d’inspecteur-general. Le
mailre, dansla dislrilnilion des rccompenses
de ce gern e, esl oldige d’eire juste par la na-
lure meine des clioses; car s’il elevailnn en-
fanl a une place ou ä un emploi auqnel il ne
serait pas propre , Televe qu’il aurait ainsi
avance, se irouvant dans l’impossibilite de
suivre oude commander les excrcices, se ver-
rail dans la necessile d’abandonner sonposle
et d’aller reprendre la place qu’il aurait
quitlee.

En commencantcet arlicle, nousavonsfait

observer que rinstruction publique pouvait
seule consohder la hberte en Lrance.Cet

avanlage,qui sera la suite nccessaire du nou¬
veau Systeme d’educalion, ne sera pas le scul.
Deja l’on a reinarque dans lespaysouil a eie
adople des cliangemens considerables dans
les inceursj et il est impossible en eilet que
les liabitudes d’ordre que les enfans doivent
contracter n’influent pas sur le reste de
leur vie.
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« II doil resulter de cel ordre de clioses,

dil M. deLasleyrie, une generation qui pro-
duira des agriculteurs plus habiles, des ariisles
plus adroits, des ouvriers plus inlelligens ,
des peres el meres plus afleciionnes ä leurs
enfaus , des enfans mieux disciplines , des
hommes plus attachesa leurpatrie,a l’ordre
social et a leur devoir ; des menages mieux
ordonues; enfin une agricullure , une Indus¬
trie , des arts et des Sciences plus perfec-
lionnes, et un nouveau degre de bonlieur et
de prosperile parmi lespeuples ».

II faut joindre a ses avantages I’economie
dans les depenses. En Angleterre l’education
necoüteque six.francs par annee; en France,
ou loul est moins eher de la moitie , eile ne
coütera guere plus de trois francs.

La nouvelle metbode a eLe deja-elendue
a l’etude des langues anciennes et des matlie-
matiques, et nous devons esperer qu’elle re-
cevra tous les jours de nouvelles extensions.
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DE LA MONARCHIE FRANCAISE
/

depuis son Etablissement jusqu’a nos
jours ,

ou

Reciierches sur les anciennes institutions

frangaises, leurs progres, leur decci-
dence , et sur les causes qui ont amene
larevolulion et ses diverses phases jus-
qu’a la declaration cVempire ; ctvec un
Supplement sur le gouvernementde ßuo-
naparte , depuis ses commencemens jus-
qu’ct sei chute , et sur le retour de la
maison de Bourbon; par M. le comte
de Montlosier, depute de la noblesse
d’Auvergne aux etats-generaux. (5 vol.
in- 8°. )

II n’a guere paiu depuis bien ]ong-lemp3

d’ouvrage aussi instruclif, aussi forlenient
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ftensö, aussi neuf que celui de M. de Mont-
losier. Unan apresJa publicalion, depareilles
productions sont encore dans leurnouveaute,
et dans les circonstances acluelles ou celle-ci

prend un nouvel inleret, nous ne regrcllons
p’oint d’avoir differe jusqu’ä present d’en
rendre compte.

L’auieur de ce livre l’a compose par ordre
de Napoleon, lors de son elevalion a l’em-
pire, et il l’a publie sous les Bourbons lei
qu’ill’avait ecrit ä l’epoque de nos esperances.
II n’a pas eu ä refaire son Insloire , mais ä la
Continuer; un triste Supplement lui a sufli
ponr amener son lecteur jusqu’ä une nou-
■velle epoque d’esperances .... qui ont ete
trompees. Attendons le nouveau Supple¬
ment que M. de Montlosier nous donnera
dans sa seconde edition.

Les prcmieres parties de l’ouvrage sont
consacrees spccialeinent a l’examcn du gou-
verneinent feodaldans sa nature, ses progres
etsa decadence. On peut considerer dansce
traile deux objets bien dislincts, la critique
hisiorique et 3a doctrine polilique de l’au-
teurjl’une forte, savante, lumineusejl’aulre

Censeur. tome yi. io



singuliere et bizarre tont au moins, quoi-
qu’elie soil soulenue d’nne muililude d’a-
percus pariiculiers pleins desenset d’milite,
Quelque originale que soit celle docirine ,
eile apparlient neanmoins a l’une de ces.deux
grandes seelcs qui, en France, partagent
l’opinion depuis le dix-liuitieme siecle, de¬
puis nos revolntions, ei ca particulier depuis
la derniere. Leur esprit bien connu suflk
]iour donner le sens de nos ecrils, de nos
discours et de nos faclions poliliques. 11 est
vraiqu’il n’en lautpoint juger par leurs eflets,
toutes deux se sont deshonores en se popu-
larisanl; maisaussi toutes deux ont eleadop-
tees par les esprits les plus distingucs, Pour
l’une, la theorie est tont, pour FaulreFauio-
rite destemps ; l’une s’en tientaux principes >
l’aulre aux inslilutions eonsacrees; ceux-lä
veulent renouveler les lois, cenx-ci rappe«
ler les anciennes moeursj lesspeculationsdes

preiniers recoivent, du moins en apparenee,
plus de rigueur et de clarte de l’esprit sys?
lematique qui les dirige ; celles des autres,
loujours entre-melees de sentimens et d’an-
tiques Souvenirs, conservent, sous la piume
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des meüleurs ecrivains ^ quelque chose de
vagne, de mysterieux, de Lenehreux qu’elles
doivent a leur defaut de iiaison et ä Ja nalure

des principes sur Jesquels eJles reposent. II
csl bon sans doute , cjue l’esprit novateur
seit comiauellemenl aox prises avecl’esprit
conservaleur afin qu’ils se corrigent l’un par
l’autre dans leurs exces; d’ailleurs les fonc-
tions morales que l’une des deux ecoles s’al-
Iribue plus parliculierement ne penvent
qu’elre nliles et doivent etre respeclees.

M. de Monliosier aime son pays, mais il
l’aime surtout au temps de Charlemagne, de
Ilugues-Capet et de Saint-Louis. Nul auteur
n’a , ce me serable, mieux connu que lui Ja
fcodalite, nul ne s’est monlreplus affeclionne
ä ce systetne. M. de Monliosier etait noble y
et son ouvrage parait un memoire en faveur
de la noblesse ancienne ; mais un espritaussi
eleve esl-il susceplible de se Jaisser dominer
par l’infiuence de l’inleret personnel ? IJ con-
vient dans quelques plirases eparses et fugi~
tives, dela necessitedn grand cliangementqui
s’est opere dans nos mceurs et dans nolre
gouvernemeul; mais toutes les fois qu’il re-

6 io *
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vienl a parier de l’organisalion feodale , il
prend en meme temps le ton de l’admiralion
ei du regrel, celui de l’humeur el presque
de l’animosile toutes les fois qu’il est ques-
lion des causes qui ont si acandaleusement
soustrait ä la noblesse ses anciennes prero-

gatives.
Les Services pcrsonnels des vassaux , les

redevancos et les justices scigneuriales , la
serviludc de laglebc, les guerres particu-
lieres ellcs-memessont l’objet de son entbou-
siasme; il oublic la dune ecclesiastique, sans
doute en faveur des ccnsives. Cet elat de

cboses lui presente nn ordre parfail, un Sys¬
teme aussi favorable aux bonnes mceursqu’a
la prosperite publique, flors de lä, il nevoit
quedesordreet eonfusion; ils’indigne presque
contre la science, l’industrie etle commerce
qui ont usurpe les droits sacrcs de la nais-
sance ; il mainlient jusqu’ä la lin de son ou -

vrageladistinclion de deuxpeuplesen France,
lepeuple vainqneur ou les Francs de la Ger-
manie, et le peuple vaincu ou les babitans
de la Gaule primitive. Yoilä bien des singu-
larites dansun ouvrage d’ailleurssi precieuxj



®e qu’i! y a de plus singulier encore c’est que
nulle pari Fauteur ne cherche ä demontrer
en principe l’excellence du Systeme feodal,
et que la plupart de ses preuves de detail
renferment des idees saines et solides

II n’esl nullement prouve qu’il ne puisse
exister une forme de gouvernement bonne
en elle-meme ^ et independamment des cir-
constances particulieres dans lesquelles un
peuple peut se trouver plac4. Bien plus, au-
eun gouvernement ne doit etre appele bon
tant que la prudence humaine peut prevoir
un changement de circonstances capables de
le rendre mauvais. En clfet, comme la so-
ciete,en se donuantune Constitution, stipule
non-seulement pour une epoque. actuelle ,
mais encore pour un avenir indefini, eile se
doit a elle-meme de se constituer le mieux

•

possible , non en vue d’un temps donne ,
mais dans la supposition d’une duree indefi-
nie j eile ne doit pas preparer ä sa posterite
des malheurs inevitables par l’elablissement
d’un ordre de choses qui porle en soi-meme
les germes desa destruction. Que penserons-
nous donc de ces gouvernemens qui , prenant
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pour base la vertu , comme cliez les aneiens»
ou, comme cliez les modernes, l’exclusiou
absolue des classes les plus nombreuses el
l’exüeme inegalile des clroils , repoussent la
civilisation, les lumieres el rinduslrie dont
l’influence doit , tot oulard , l’emporter sur
lenrs inslilulions? De parells syslemes sont
mauvais du momeut que nons apercevons le
vice interieur qui doit les faire perir , el ils
sont essenliellement peiissables, puisqu’ils
sont coniraires ä la nalure el aux progres ne-
cessaires du gerne bumain. Aussi leur cliute
est-elle ordinairement miserable ou desas-

treuse ; et, certes, uous avons assezappris ce
que coute a une gcneration le redressement
de toutes lessottises des generations precc-
dentes , pour n’elre pasbien lentes de savoir
gre a nos ancelres de, leurs privilcges allo-
diaux et fcodaux, de leur noblesse et de
leur rolure , et de mille autrcs helles invcn-
tions lanl regrettces par M. de Monllosicr.

Si ce ne sont point les clioses qui ont torty
mais les bommes • si les evenernens ne sont

point blamables, mais bien les inslilulions
qui auraient du les prcveuir, concluous qnc

i
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Je regime feodal est rnauvais , qucls que
soient les avanlages parliels que l’on y peut
decouvrir, puisqu’il est tombe , ou plulöt
puisque nous voyons coraraent il devail rie-
cessairementtomber. Un Systeme qui, parla-
geanl tous les liommes eutre la profession
des armes elFesclavage dela glebe ,condam-
nait Fesprithumain a Pignorance etä l’immo-
laiiite , etail incompatible avec notre nature;
sans doulc il n’a du sou existeuce qu’a l’elat
imparfait de developpementouil Palrouvecä
Pepoque oü il s’en est empare, et dans lequel
il Pa trop long-temps maintenu. Si la Cons¬
titution que la France parait vonloir adopler
aujourd’lnii , est , en apparence , dans quel-
ques-unesde ses disposilionsfondamentalcs ,
la moins mauvaise de toutes celles qui nous
sont connues , c’est surtout parce qu’elle pa¬
rait moins qu’aucune aulre cn contradiclion
avec les progres des lumieres , de Pinduslrie
et de la civilisation.

Ces considerations nous dispensent d’en-
trer dans Je detail des lois feodales pour
en montrer les inconveniens; elles nous pa-
raissent simples et decisiyes j un exemple
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nous suffira peilt' monlrcr sous quel poiut
de vue M. deMonllosier envisagc les meines
choses. Yoici commcnt il nous presente
l’lienreuse epoque de la renaissance des
leUres qni a porle 3’une des premieres at-
teinles au rcgnne fcodal : a Les Francs ne
)) oultivaient guere que le courage , fhon-
» neur, le devouement et loutes les verlus
)> du coeur. On irnaginci d’etablir en rivalile
)) les faculles de 1’espriL. L’elude convenait
» beaucoup a tonte cette population des

\illes, qui avait du loisir, de l’opulence
y> des habitudes sedentaires : 011 resolut

y> de donner uue gründe consideration d
)) Vdtude .

(II est heureux que l’on ait pris cette n>
solulion j sans quoi Vetude ou ponr nous
exprimer de meilleure foi, Vinstruction
‘n’etait pas une puissance capable d’emportcr
la consideration par elle-meme ■aussi bien
que l’escrime et les autres talens de la che-
valerie).

cc Le goüt du droit theologique s’ctant
5) joint o celui du droit romain, on en forma ,
n avec la medecine et les humamtes qui s ;y



y> associerent, je ne sais quoi de pompeux
)) ei d’imposant , sous le noni des quatre
» facultes.

(11 n’etail pas besoin pour cela qne l’on
eüt traine une conspiration conlre la no-
blesse ; c’est le defaut ordinaire des pcuples
qui comtnencent ä s’instruire, de croire qu’ils
ont aperen les borncs du savoir humain ;
de la le noni des q untre facultes. Larivalitd
de la noblesse n’eulrait pour rlen dans le
laste Imposant clale par le pedantisme , in-
separable des doclrines renaissantes.)

«L’honneur dela Science balanca de celte

y> maniere celui des armes. Les hauts faits
» de la memoireJurent mis d cöte des hauts
» faits du courage. Les grades de bachelier
» et de licencie se placerent ä cöte de ceux
» d’ecuyer et de Chevalier: on s’emparaainsi
)) des vaniles j etc. »

Voilä le ton et l’esprit qui se font sentir
malbeureusement dans la plus grande partie
de l’ouvrage. Nous allons cbercher ca. et lä
les rnotifs de la predileclion que l’auteur te-
moigne pour le gouvernement feodal, en-
suite nous en viendrons ä la partie saine de
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l’ouvrage, je veux dire aux reclierches cri-
tiques sur les premiercs cpoques de la feo-
dalite , snr les causes particulieres de sa
chute, enfin aux consideralions sur nos dev-
nieres revolutions.

L’une des clioses qui contribuent le plus
ä donner une couleur specieuse aux idees de
M. de Montlosier,■ relalivement ä la feoda-
llle , c’est la coruparaison continuelle qu’il
fait de l’ordre qui en liait toules les pariies
avec le desordre et l’incoberence faciles ä

remarquer dans le gouverneraent quilui suc-
ceda; c’esl ce qui tn’a fait dire plus haut que
presque toules les preuves particulieres ren-
lerment des idees justes et uliles. Mais d’a-
bord, en convenant de celle unite que l’au-
teur asi bien remarquee dans loutle Systeme
feodal, nous observeronsque quandles prin"
cipessont mauvais,il n’est pas toujours avan-
tageux que les consequences en- soient fide-
lement observees ; et quoiqu’en dise M. de
Montlosier, nons aimerionsmieux , s’ilfailait
choisir, vivre sous Lotus XIV et Louis XV,
quesous Louis-le-Hulin et Philippe-le-Long,
bien que l’eusemble du gouverneraent, des
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nsages et des moeurs, prescnlent moins de
iiaison et d’harmonie. Ensuile , comment
M.de Monllosier a-t-ilneplicre de considerer

o o

que ceile seconde monarchie francaisc , qui
a saivi Ia monarchie feodale , n’elait dans ie

iait que J’iniervalJe du passage qui devait
amener , par une revolulion plus ou moins
tardive, plus ou nioins violente, Ie renouveJ-
lement de uos inslilulions ? Et pourlant s’il
eu est aiusi , on voit qu’il n’est pas justc de
comparer l’etat d’un gouvernement qui se
decompose pour se renouveler ensuite, avec
celui d’un etat forme et complet dans toutes
ses parlies.

En depit de quelques-uns de nos vieux ro-
rnanciers , nous devons reconnailre que les
moeurs domesliques de Ja noblesse feodale
etaient lionneles,gravcsel religieuses jl’edu-
calion de Ja jeunesse noble, lait loute virile,
et dnigee principalenrent versla soumission,
Je devouement et Ja fidcJile. La loyaute ,
l’humanile, Je courage,l’hormeur etaient des
verlos communesä tout le corps des nobles-,
enfm Ja pudeur , jointe ä toutes sorles de
sentimens genereux, avait cliez les femmes
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nobles une graee et une dignile tonte parti-

culieres. Une hierarchie parfaile elait etablie
enlre les nobles , de teile Sorte que Jes Ser¬
vices qu’ils rendaienl raninellement etaient
toujours lionorables, menie ceux de la li-

vree ou libree , ceux de vnrlet, de laquais

ou laccjuet, etc.
Tont cela esl beau, sans doute ; mais

quoi! ne sera-t-il jamais queslion ici des rotu-

riers qui peut-elrc sont aussi des homnies ?

Vous ne nous diles point s’ils participaieut
a tous ces avantages. Les roturiers , ou plus
proprement les serfs, avaient en France
Favantage de n’etrc pas cmployes au Service
domeslique et de n’elre point considercs toul-
ä-fait comme esclavcs : « La terrc francaise

» etant reputee une terre essentiellement
» genereuse sur laquellc lout esclave deve-
» mit libre par cela seid qu’il en respirait

y> Fair. » II est vrai qu’ils etaient atlaclies ä

des domaines qu’ils ne pouvaient point aban-
domier, qu’ils passaient de main en main
avec le Fonds auquel ils appartenaient , et
qn’iis ne pouvaient eux-mcrnes en posseder.
Outre les divers tribiilsqu'ils avaient ä payer,
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ijs etaient lenus aussi a des corvees et a des

devoirs reputes serviles. Mais ils avaient en
propre des animaux, de l’argent , des mar-
chandiscs dont ils pouvaienl disposer ; et
« ils se composaient ainsi des fortnnes plus
y> ou moins considerables surtout dans les

» villes. » Prenez-y gardc , ce sont ces for-
tunes , ouvrage de l’induslrie et du com¬
merce , qui vont par des progres rapides cf-
facer bienlbt le lustre de vos proprietes sei-
gueuriales, necessiter i’affrancliissement des
commurjcs et faire tomber tout votre Sys¬
teme.

11 faul, donc, poar le conserver, que vous
trompiez 1c vceu de la nature en empecliant
la socicte du plus grand nombre de se ci-
menler dans des villes , en disseminant vos
paysans sur la surface de vos domaines , en
delruisant les fruits de leur pecule qui bien¬
tot etoulleraient ceux de votre Usurpation.
Que d’injuslice dans les principes! Queis torts
envers des nations entieres de la pari d’un
pelit nombre d’homrncs ! Quelles seront les
mceurs , les avantages de l’cducalion , et les
eSets du merke personnel dans une multi-
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lüde que vous immolez ainsi ä volre vauilc

encore plus qu’ä volre amhilion ? Ainsi vous

meltez Jans l’ombre la plus grande parlie

du genre Immain pour releverl’eclalde votre

gloire faClice. Lespeuples cbatieront un jour

avec quelque justicecel insolent orgueil qui

ne trouve la liberle que dans l’esclavage

d’autrui ; ä ce prix nous ne voudrions pas

meine de la liberle. des Romains et des

Spartiales.

Pour acliever cette partie morale des ob-
servations de M. de Montlosier, je dois dire
qu’il tire un tres-bon parti de ces idees de
Subordination , des liens eivils et domesliques
neeessaires , selon lui, ä la bonne Constitu¬
tion d’unelat.Il en fait de tres-bonnes ap-
plicalions particulieres. Mais je ne puis dou-
ler qu’il n’en abuse en faveur du Systeme
feodal. II est bien vrai que tout est Subordi¬
nation dans la socieie j le fds depend de son
pere; le fermier , de son proprietaire le
pauvre , du riebe qui le fait travailler , etc. ;
mais il ne s’en suit pas dela que Tun appar-
tienne ä l’autre. Ceci a besoin d’explicalion.
Nous devons distinguer deux sortes de su-
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bordination ; I’unc etablie par la nalure ,
Faulre par ics hommes. lllre subordonne par
la volonte de la nature, c’est dependre ; etre
subordonne par la volonte de l’horame ,
c’eslapparteuii\ Le fils, leferaiieiqle pauvre
dep evident du pere , du proprielaire , puis-
que lanature seu!e,lebesoin seul 1es obligent
ä se soumellre. L’esclave, le ciloyen appctr-
tiennent , l’un ä son mailre; l’autre. sous.
quelques rapports seulemcnt, a sa palrie ,
par 1c seul effet de la volonte de Fhomrne.
La plus grande iiberle a laquelle nous avons
touslc droit de prelendre, consiste ä depen¬
dre le plus possible des besoins de notre na¬
lure , de Bous-meme enfin, et le moins pos¬
sible des volontes ctrangcres.

La necessite de conserver Fetat social doit

seine donncr 3a mesure idgoureuse de pro-
porlion entre cesdeuxsorles d - dependances;
les gouvernernens dans lesquels Fune ou
Faulre excede la-mesure sont ou anarchiqucs
ou despoiiques. Le gcuvernement feodal se
trouve evidemmcnt dans ce dernier cas.

Gelte distinction pcut, je pense, jeier quel-
que lumiere sur les sophismes renfennes
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dans le passage suivant: « Prenonsgarde que
x> 11os vues de liberle ne soient pour de cer-
» taines classes une vaine tlicorieou un mai-

» lieurcux piege. Que signifie Ja liberte po-
ii litiquc dans nn honime qui n’a pas meme
y> un peu de iaine pour se faire des habits,
y> ui un peu de cliaume pour sc faire un
» toit ? Que Dieu me preserve de la liberle
)i polilique d’un liomme de cinq pieds dix
)) pouces, qui esl mon voisin , el qui n’a
i» pas de quoi diner demain ! Au iieu de
» s’occuper de Ja liberte pour cerlaines
» classes , qu’on s’occupede Jes arraclier au
y> besoin. y> C’est fort bien fait sans doute

de s’occuper d’arraclier auxbesoins lesclasses
indigentes; mais il est faux que la liberle
politique ne signifie rien pour eiles. Cet
homme qui manque de pain aujourd’liui,
peut demain, soit par lui-meme , soit dans
la personne de ses enfans , s’elever ä l’aide
de l’induslrie et du talent au rang du pro-
prietaire, de representant, d’administrateur
ou de general d’armee. Tons lui faites lort
en ötant a lui et ä toute sa race une teile

possibilite. Plusieurs fois dans son ouvrage ,
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M. tle Monllosier semble dedüire Ie gouver-
i'jemeul feodal de Fincapaeile des non-pro-
prielaires aux fonclions poliliques , consa*
eree de lout temps cliez les peuples libres.
C’estune derision : sans doule, il faut exclurc
les prohHaire.s; mais il ne faul pas les com
damner äl’elre elernellement avecloule leur

postcrile.
Venons ä 3a docirine hislorique de M. de

Monllosier. ~

11 faul bien s’eniendre,Iorsque Fon prelend
que les dorninalions feodales etaient usur-
pees. Sans doule , eiles Felaient pour le
pliilosophe qui les jnge sur les principes
eierneis du droit de Fliomme en socieie ;
mais eiles ne Fetaienl point pour le pu-
blicisle habile qui sait en relrouver l’ori-
gine dans Fancien droit posilif des Francs
et des Gaulois. C’est ce qu’a fait M. de
Monllosier ^ s’il m’est permis de pronom
cer sur des matieres aussi difficiles , avec im

succes digne de son talent. S’il en esl ainsi ,
il se trouvera que depuis Philippe-le-ßel
jusqu’a nos jours , tous les pouvoirs et les
droits qui se sont cleves sur les debris de Ja

Censeur . toiie vi. i4
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feodalite , ne sont que des usurpations plus
ou moins illegitimes. Je ne vois pas d’incon-
venient ä avouer que ce sont autant d’usur-
palions du lemps et de la raison sur le droit
positif. II fallait que les rois usurpassent le
despotisme des nobles , afm qu’il lut possi-
ble ä la nation d ’usurper ses droits sur le
despotisme ainsi concenlre entre les matns
d’un seid.

M. deMontlosiers’est propose demontrer

Forigine du Systeme feodal, tout en etablissant
Fantiquite immernoriale des elemens qui ont
eornpose ce Systeme. La distinclion des
lenes et des individusen tributaireset libres,
les justices seigneuriales , les guerres parti-
culieres de eite ä eile, et les corps armes sous
la conduite des seigneurs , exislaienl dans Ja
Gaule avant la conquete des Romains ; leur
dorninalionn’apportaaucun ebangement dans

le regime interieur des Gaulois ; seulement
la contagion des moeurs romaines , la eul-
ture des terres, et l’habitation des villes ,
contribuerent puissamment ä affaiblir eneux
l’esprit guerrier et l’energie des moeurs des
Germains que les Francs rapporlerent dans
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toule leur purele iors de.leur invasion.Ceux-
ci Iaisserent subsisier en tout J’ordre etabli,
se conleniantde la porlion de terres qui leur
ful cedee, et d’un certain degrede conside-
ralion au-dessus des Gaulois Ingenus. Cela
ne doit pas tious etonner. Les vainqueurs et
les vaincus , Romains 011 baibares , ciaient
toiq> neu civilises pourqu’ilfutpossible ä cette
epoqne d’organiser une conqucic. Les au-
ciens 11’avaient que deux inaniercs d’envahir
un pays; c’etait ou de tout delruire et d’em-
raener la population entiere en caplivite ,
quand on s’emparait d’une ville , d’une con-
tree tres-peu ctendue , ou bien de laisser
subsisier tont l’ordre civil et polique en se
bornant ä une concession de lerriloire , soit
ä quelques iributs quand il s’agissait d’une
vaste region

Cependanl ee melange de deux peuples
reunis sous une meme domination pre-
senlait dans les premiers temps. une con-
fusion de lois et de coutumes differentes que
M. de Montlosier s’applique ä debrouiller.
Mais bienlot les Gaulois proprietaires d’al-
letix s’honorcnt de porlei; le nom du peuplc

i4 *



vamqueur; lesmoenrs des deux nalions se mo-
dificnt muiueliemenl; l’aversion des Francs
pour la servilnde domeslique )a fait dispa-
railre de loule la Gaule; leur goüt pour la
Campagne leur fait abandonner les villes
( castrci), el les reden!, daus leurs domaincs.
Les chäleaux ( castella) se mnhipiienl de
loulcs pnrls. Les guerres priveesde domaine
a domaine se muiiipiicnl en mcnie-lemps.
L’ordre el les form cs judiciaires subissent
quelques modificalions , enlr’auires , l’usage
des epreuves cl des combats-. Les assemblees
germaines, donl parle Tacite. s’inlroduisent
dans l’ordre poiibque sousle nom de champ
de DIars el de Mai.

Nous arrivons ä une epoque nouvelle ,
rinsdlulion de la feodalile. L’crreur de Mon¬

tesquieu el de tanl d’autres ecrivains a eie
de croire que ce regime clait im efiel de la
concession des bcneficcs. Mais , comme le
dit M. de Montlosier : « Si les benefices de-

)) vaient etre regardes comme l’origine prin-
» cipale de la feodalitc , ce ne serait ni en
y> France , ni ä l’cpoqnc de l’clablisscment
» des Francs , qu'il convicndrait de placer
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» ceue origine ,ce serail ä Rome meme. On
» irouve assez clans l’Histoire Romaine de

» ces sorles de concessions cju’on y appelle
)> aussi bentfices. C’ctaient des terres des
» vaincus qu’on partageait, eic.c .
» II y eut des ducs et des comtes sous les
>3 cmpereurs romairis et sous les rois mero-

» vingiens ; il n’v eut pas pour cela de feo-
» dalile. Pour ce qui est de I’usage soll des
)3 serfs domestiques, soit des serfs de Ja
» glebe, qu’on a coulume d’y ratlaclier* il
» a fallu un erand aveuglement ou une

» grande ignorance pour voir dans cet usnge
n oominun ä lous les peuples et aussi ancieu
3) que Je moude , quelques rapports avec
linotre leodalite moderne. 33

Ici J’auteur distingue trois sorles de pa-
tronngc et de clienleles ctablies depnis des
siecles chez trois peuples differens. L’une ,
toule civile, adoptee par les Romains, liait
le patron au dient par des Services rc-
ciproqucs d’ambitiou ou d’interels civils ;
l’autre , toute servile , praliquee cliez les
Gaulois , livrail ä l’Iionmie puissant la nue-
propriele de la terre de l’homme faible,
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ainsi qu’une parlie du revenu , sons la
condilion de lni conserver le reste. La

troisieme enfin , toule militaire et noble ,
confiait a un chef de guerriers la fol et
le courage de ses compagnons , et leurs
engagemens raaluels devaient etre recom-
penses par le partage des frrnts de la gnerre.
Par le rapproebement de ces diverses na-
tlons, leurs diverses especes de clientele se
confondent et prennerit toutes le caractere
honorable de la derniere. La Subordination

des domaines devait etre noble et rapporlee
exclusivement au Service militaire, cornme
celle despersonnes, cliez les Francs devenus
proprietaires. Lcs Gaulois , deja confondus
avec eux , devaient iniiter cet exemple ou
plutöt profiter de cette alliance de la clien-
lele des Francs avec la leur. «La clientele
)> civile des Romains recul a son tour un

» lustre qu’elle n’avait pas. » Pourquoi M. de
Montlosier ne developpe-t-il pas les efiets
de cette nouvelle illuslration de la clientele

civile , landis qu’il insisle sur les deux autres.
Neserait-ce pas parce que cette distinction,
quoique juste en elle-meme , ne se retrouve
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pas ici dans les fails? Quoi qu’il en soit,
nous avons trouve la feodalite. Des actes so¬

lenneis declarenl que les soumissions de la
personne el des biens ne portent aucune at-
teinte ä l’ingenuile. Les denominations de

vassus el de miles , depuis celle de Cheva¬
lier ,succedent a celle de dient. On ne livre
plus ses biens , on les recommande. Des ce-
remonies caracterisent la recommandalion

noble. II est vraique larecommandation ser¬
vile des anciens Gaulois subsistail encore pour
les individus de la derniere classe, lorsqu’a-
pres s’eire conpe les cheveux du devant de
la leie , ils se presentaient dans la cour d’un
liomme puissanl pour les lui offrir.

Montesquieu, et plusieurs autres auteurs ,
onl trouve dans l’heredite des benefices eta-

blie, principalement sous Charles-le-Chauve,
la eause d’une grande revolution en faveur
du Systeme feodal. M. de Monllosier prouve
que l’on doit allacher peu d’imporlance ä
cet evenement, en distinguant le benefice
ßctifda benefice reel. L’un avaitlieu «quand
» un proprietaire d’alleu venait,une brancbe
t> d’arbre ä la main, remettre sa propriele k
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» un liomme puissant qui Ja lui rcndait anx

J> charges de la feodalile ; Fautre avait liett

« quand un vassal avait reellement recu en
5) bienfait du roi, d’un comte ou d’un sei-
>) gneur, un domaine quelconque. » Or, dans
Je premier cas^il etait tout simple que Fallen
hereditaire devint fief hereditaire ; dans le
second cas, qui arrivail de jour en jour plus
rarement, 011 devait suivre Fexemple donne
dans le premier.

Telle esl l’liisloire de la Constitution fran-

caise sous les deux premieres races. Quel¬
ques consideralions sur la royaute sontneces-
saires pour la completler.

L’independance des mceurs germaines de¬
vait resserrer le pouvoir des rois Francs
dans des limites tres-etroites. Aussi voyoris-
nous qu’ils ne pouvaient regier les grandes
affaires sans consulterla nation loute entiere,
et les moins importantes sans l’avis des pnn-
cipaux officiers. Us trouverent un esprit et
des mceurs tonte differentes quand ils se vi-
rent ä la letc d’une nation courbee depuis
long-lcmps sous le pouvoir absolu des em-
pereurs et au milieu d’un clerge accoulume.
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;i preclierle droit divin du despotisme. L’in-
ilueucede la nalion dominante continl ie pou-
voir roval dans ses premicres bornes ; seule-
ment comme les rois n'etaient plus des cliefs
de Iiordes errautes , icurssoius s’etendirent ä
de nouvelJes parlies de i’ordre civil , mais
loujours avec les meines rcstrictions. La di-
versite des dispositious des sujets a l’egard.
du pouvoir royal a donne naissance a une
muhitude de tcmoignages coutradicloires de
soumission et d’indepeudance donl les ecri-
\ains des divers partis ont profue cliacun
dans leur sens, et cjue M. deMontlosier ap-
precie a leur jusle valeur.

De-lä il s’appüque ä etablir les veritables
principes de la succession au tröne sous les
deux premicres races, et il demonlre que ,
quoique la royaule litt atlachee particuhere-
ment a une meme famille , le roi devail. etre
elu par la nation qui ne se conformait pas
toujours a l’ordre de primogeniture. L’exclu-
siondes femmes, ciiez les Francs, est molivee
d’abord sur un de Jeurs usages, qui consistait
en ce que la femme recevait une dol du mari
au lieu d’en apporter une , de sorte que le
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droit de succession anrait fail echoir enlre

Jeurs mains un double herilage ; ensnile sur
Ja iiccessite d’avoir des liommes pour cliefs
cliez ime nation tonjours armee , loujours
vagabönde , et en ctal de griene dejniis &i
Jong-lemps.

\ oyonsmaintenantquellesfurentlescauses
de Ja cliule des deux premieres races.

Les donations de benefices a perpetuite
epuisaienl de jour en jour les ressonrces de
Ja couronne. Tont Je domaine royal etait deja
dissipe sons Cbilperic. « jNolre fisc n’a plus
» rien, disait ce prince ; nos ricbesses , ce
y) sont les cglises quilespossedent. Elles sont
» dans l’abondance, et nous dans la misere. »

Les recommandalions dont l’usage s’in-
troduisit rapidement, enleverenl au monar-
que celle Suprematie qu’il exercait direcle-
menl sur les individus et les domaines.

« Ces deux causes reunies me conduisent

» a une iroisieme plus grave. D’un cöte , il
v elail permis de se recommander ä qui on
» voulait; d’un autre cöte , comme les rois
» n’avaient plus de concessions a faire , la
» foule des recommandalions commenca a

m
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■» se tourner vers le maire du palais , qui ,
» ayant dans ses mains la garde du prince et
» la discipline des troupes, acquit facilement
» toute l’importance. De celie maniere lout
y> echappa au prince ; il ne lui resta plus de

y> son ancien royaume qu’un palais dont le

» gouverneur independant lui fut donne par
» une poignee de Leudes. »

La moindre commotion devait abattre

l’une de ces deux puissances ainsi minee dans
ses fondemens, L’invasion des Sarrasins, les
triomplies de Charles Martei , l’adroite am-
bilion de Pepin renverserent la dyriastie
merovingienne presque sans eflbrt. Ce-
pendant le partage du pouvoir entre les
seigneurs augmentait de jour en jour la
faiblesse des ressources materielles du mo-

narque.il fallaittoutlegenie de Charlemagne
pour suppleer au pouvoir de la couronne.
Des le regne de son successeur sa dynasl.ie
est en peril. Le duc de France et l’invasion
des Normands furent pour cette race ce
qu’avaient ete pour lä precedente le maire du
palais et l’irruption des Sarrassins.

» Jene puis m’empecher, dit M. de Mont-
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X> losier/de remarquer ä ce sujet les desti-
» nees de laFrance. Merovee y forme qucl-
» ques elablissemens; c’est apres l’avoir de-
» Jiv ree , dans les plaines de Chalons , des
» Huns et d’Attila. Clovis,son petit-fils, s’y
y> elablit tout-a-fait; c’est apres l’avoir deli-
» vree des Allemans ä Tolbiac. JLa race de
» Charles Märtel s’eleve ä la place de celie
» de Merovee; c’esl apres iious avoir dcii-
» vrcs des Sarrasins. La maison Capelienne
» s’eleve ensuite ä la place de celle de Char-
» rnagne j c’est apres nous avoir dclivres des
» Nonnands. II elait dans les decrets de la
» Providence qu’une aulre maison s’elevät k
» son tour , apres nous avoir delivres de
» barbares d’un autre genre. » Ceci elait
ecrit en 1806.

A la suite de ce tableau des deux pre-
mieresraces,l’auleur examine, dans une dis-
sertation enlierement polemique , diverses
opinions de M. de Boulainvilliers , de l’abbe
Dubos, du president Renault ^ de M. de
Yalois et de Montesquieu. Ses refutations
nr’ont paru convaincanlcs. 11 combat t lres-
bicn les declamations modernes sur les
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guerres particulieres, en prouvant qu’elles
faisaient parlie du droit des Francs, qu’elles
etaient autorisees par les edits des monarques
et par ies meenrs de Ja nation. Du resle, cet
usage parait n’avoir rien de choqnant a ses
veux.

Detix graves erreurs de Montesquieu sont
ici combaltues par M. de Monliosier. L’une,
que le gouvernement feodalaete etabli dans
loules ses parlies avec les Francs et par ies
Francs; l’autre,que loutelanoblcsse francaise
residait dans l’ordre des Anlrustions ou
öfiiciers dela couronne. M. de Monliosier au-

rait pu relever ici la maniere frivole et fausse
avec Jaquellc l’auteur de YEsprit des lois
soutient celte derniere opinion conlrel’abbö
Dubos qui, cette fois du nioins, ne meritait
pas sa sanglante criliqne. Undecretde Cliil—
debert, eite par l’abbe Dubos, porte que si
le juge trouve un voleur fameux , il le fera
lier ponr elre envoye devant le roi, si c’est
un Franc (Francus ) / mais si c’est unc
personne plus jaible ( debilior persona ),
il sera pendu sur le lieu. L’abbe Dubos en-
tend par Francus un Franc , un hoinme
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Iibre ; par debilior persona unserf. Monies-r
quieu veut au contraire que Francus signifie
uh Anlrustion , et debilior persona un t raue
d’une condition inferieure ; mais non pas un
serf. « Dans quelque langue que ce soit, dit-

iJ , tont comparatif suppose necessaire^
w ment irois termes, leplusgrand, le moin-
» die , le plus plus petit.» Si ce principe
etait vrai sans reslriclion, il s’ensuivrait que
quand Ies Latins disaient debilior manus ,
ils snfiposaient une troisieme main , comrae
l’avare de Plaute. Montesquieu ajoute: « S’il
» n’elait ici question que des liommes libres
» et des serfs , on aurait dit un serf , et non
» pas unhomme d’une moindrepuissance. »
Kous pouvons repondre a cela que debilior
persona est l’espression la plus juste pouc
designer tout ce qui n’elait pas Franc, soit
serf, soit Gaulois ingenu. II fallait un terrae
generique pour designer en meme-temps les
deux ordres de personnes que Fon soumet-
taita la meine peine. Laissons-la cette dis-
pnte graramalicale , et reprenons avec M. de
Montlosier l’Hisloire de France sous la troi-
sieuie race,
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Pendant les premiers siecles , les progres
de ^Organisation feodale , qui s’elend aux
moiudres proprietes, n’amenentaucun chan¬
gement dans les inslitulions. Cette chambre
legislative ct judiciaire, noramee aulrelois
L* Assemblee d’ciutomne , prend le titre de
Parlementdepairs ,ou baruns.j-i'dsuccession
au trone resle soumise aux meines lois; mais
eile se fonde ensuite sur de nouveaux prin-
cipes par l’accession des grands fiefs a la cou-
ronne. Les fiefs etaient hereditaires : la cou-

roune ne l’etait point. Mais la qualite de Sei¬
gneur suzerain de tous les fiefs allribues ä
l’herilier du roi, dcvait enlraiuer necessaire¬
ment celle de roi, et donner naissance au
droit hereditaire de la couronne. Cependamt
les formules de l’ancien droit ne sont point
supprimees etforment, aveccelles du nou¬
veau , l’assemblage le plus bizarre. M. de
Montlosier en trouve un exemple frappant
dans un ancien ceremonial du sacre. cc L’ar-

» cheveque dit d’abord dans son oraison ;
» Seigneur , mulliplie les dons de tes bene-
» diclions sur cettuy ton serviteur, lequel ,
i) par humble devolion , elisons par ensem-



5) hle au royaumc. Yoilti pour 1c rol ct pour
y> le droit cleclif. L’archevequc s’adressant
» ensnite personncllemenl au prince , lm
y> dit : vSois stähle; et rctiens long-tcmps
5) l’elat, lequel tu as tenu pisqu’a present
» pour la Suggestion de ton pcre, de droit
» hereditaire. Voila pour le scigneur ct pour
» la seigneurie hereditaire. »O

Les lemmes ne furcnt point appeles au
trdne quoiqn’eiles 3c fusscnt aux successious
de fiefs.C’est quc les droits feodaux, en se
reunissant snr les meines individus , durcnt
se corriger ou s’allerer mulucllcmcnt.

Un grand evenement va nous ouvrir mieö

epoque tonte nouvelle. L’affranchissenient
des cotnmunes produirala revolulion la plus
importante des temps modernes. M. de
Montlosier nous l’annonce en ces termes :
a Nous allons voir s’eleverau müiende l’an-
» eien ctat, un nouvel elal; au miiieu de
» l’ancien peuple, un nouveau peuplc; au
n milien des anciennesmceurs, des anciennes
» institutions et des anciennes lois, de nou-
n veiles mocurs , de nouvelles institutions,
)) de nouvelles lois. Nous allons voir un elat



( 225 )
j> double , un petiple double , un ordre sd“-
)) cial double , marclier pendanl long-temps
>) parallelemenl l’ün ä Paulre, s’aUarjuer ei>
» snile , et se combatlre avec acliarnement.
J) Teile est cette grande revoluliorj qni a eie
5) elle-meme Ja source d’une muhilude de

» revolutions ; qui , en se propageänt dans
)> taute rEuropa , Va couverte de guerres
S> et de troubles , a rempli l’empire d’Alle-
» magne de vdles imperiales , 1’italie de re-
» publiques $ a repandu partout uue niülii-
» lüde de droits nouveaux,d’etais uouveaux ,
J> de doctrines et de constiiulions non—
» veiles. »

Comme , pour vous interesser d’avaiice ä
cette tnalheureuse riöblesse qüe l’ou va de-
pouiller piece ä piece de louies seS preroga-
tives, et pour jeler de l’ödieux sur tunt d’u-
äurpations, M. de Montlosier l’ait valoiravec
une sorle de jactance Pabolilion de Pescia-
vage ou servitude domestique , plaie funeSle
dont le genre lulmain semblait avoir deses-
pere de se guerir! 11 refuse posilivement a la
religion calholique, pour Patlribuer tont en-
tier ä la noblesse des moeurs germaines* 1&

Censeur. tqme vi. 1 5
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merite de cette imporlante revolution. «Les
» propres en ont ete lents , dil-il ; mais du.
» moment qu’elle se manifeste eile presente
)> tont-ä-coup deux grands monvemeus : le
« premier, qui porle lous les esclaves a la
» condition de trihutaires et abolii ainsi le

» verilable esclavage ; le sccond, qui porte
» leluslre de la grandeur et de la noblesse
» ä des fonctions que les autres peuples
» ayaient aRecte de lletiii;. » C’etait nne
dislinction Itonorabic d’ctre appcie par un
seigneur ou nne fernnie dequaliteau Service
inUrieur de la maison. Le Service mililaire,
inseparable du Service domestiqne,lui coin-
mnuiqnait tont son eclat. « En meine temps
» que le vassal combaiiaii a edle de son sei-
» gneur sur le champ de bataille, le fils de
>■> ce vassal ou vasseh j t faisait, conjointement
y> avec le fils du seigneur, ou dnnioiseau ,
» ^ domicellus, ) le Service de la maison. Les
5> seignenrs envoyaient ainsi reciproquement
y> les uns chez les autres, leurs enfans pour
» soigner les cbevaux, servir ä table, remplir
y> les offices de page et de valet Ceiuid’en-
» tr’eux qui, s’elant fall remarquer par son-
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J) courage el par son zele, elait designe spe-
)) cialemenl aux soins de J’armure el da

» clieval de bataillc, se trouvaii tres-honore.
y> Sa place elait desormats a edle du maiire.
» Ec nyer elait pour le chäteau le premier
» grade militaire eu nie nie lempscpiele pre-
» mier grade domestique ». Les anciennes
charges de connetabla (iutendant des ectiries),
celles de cliambrier, de bouteiller, etc.,
joinles aux plus importantes fonclions de
l’elat, presentem cel ordre de domesticite
noble dans ie palais long-lemps , avant qu’ii
se soit iutroduit dans les chäteaux des sei-

gneu rs,
jijfranchir , dans notre bistoire , ne veut

pas dire deiivrer de l’esclavage domestique ,
et clever ä une condition moyenne , celle des
liberlini. Ce mot signilie dormer Ja condi¬
tion de Franc. Un lei acte, jnsqu’ä-l’epoque
des croisades,u’avait porte que sur des indi-
vidus. Le dcnuement des genlilsbommes
croises qni renfrercnt dans lenrpalrie, l'ex-
tinclion d’un grand nombre de Camillesj mais,
plus que lout le teste , sans doule, J’inslant
besoin de la civilisalion , detet minereirt Es

6 *5 *■
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comnnines a acbeter Jeurs franclusos a prix
d’argent ou ä les enlever de force. Les rois ,
dont Paulorile s’accroissait des perles dela
feodalile , seconderent ce momement de
Ions leurs e Horts. On les vit invoquer solen¬
neilement celte doclrine des droits de

Vkomme , qu’ils oublierent des cpi’ils n’en
eurem plus besoin. « Les habilans des cam-*
» pagnes, qui par ces mots , franc et frau-
» cbise , eniendaient specialement l’exemp-
» tion des tribuls (l), se souleverent. Onse
n mit, eomnie dans ces derniers lemps , a
x> massacrer les nobles et a incendier lescbä-
» teaux x>. Mallieureusement les desOrdres

de la jacquerie , insuffisans pour detruire le
regime feodal, ne devaient etre que les pre-
curseurs d’une nouvelle jacquerie plus ter-
rible dans ses effets et plus importante dans
ses consequences, qui devait enlrainer la

(1) N’y a-t-il pas un peu de mauvaise foi dans

cetteexpression ?Lesliabitans des cam pagnes avaient-

ils tort d’entendre par la frnnchise l’exemption da

leurs iributs-et de leurs charges les plus onerauses.



royaute absolue avec les derniers debris de
Ja feodaliie.

Les viiles et Ja plus grandepartie des cara-
pagnes, delivrees du joug des seigneurs, se
coniposerent une adminislralion et des jus-
tiees nouvelles. II Jeur fallait un nouveau

droit; la decouverte des ouvrages de Justi-

nien Jeur offrit un corps complel de lois
civiles qui fut rccu avec entliousiasme , elu-
die par-toul avec ardeur, et propage soigneu-
sement par les rois qm ne manquaicnlpasde
Jtonnes raisons pour Je faire. Ce nouveau
droitleur presentait un double avantagedans
l’exclusion du droit feodal, et Jes doctrines
de despotisme monarchique qui en devaient
resulter.

A celte epoque, Vancien peuple, pour me
servir de l’expression de M. de Montlosier,
lait un effort pour se inaintenir dans äes li-

bertes. Les gravides exnediiions d’Asie et

d’Afrique avaieul delcrmine J’armement des
milicesdetribulaires,qui obtcnaienllaJibcrte
du momenl qu’elies s’associaient aux travaux
niilitaires des nobles ; de lä le nom de livree^
Jont elles s’honorereut Iong-lemps. Tandis.
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iju’eu Italie et en Anglelerre ,.la noblesse se
iivrait en quelque sorle a la discretion desi
■villesetde la chambre des communes,nosan-
ciensFrancs, retranches dans leurs chäteanx ,
resistaienl aux allaques du nouveau peuple
a l’aide de leurs fideles milices. Lesassises de
Jerusalem, le livrc des fiefs, les etablissemens
de Philippe-Augusle et de St.-Louis, don-
naient en meine temps un corps plus regu¬
lier et plus imposant äla Constitution leodale.

M. de J'Ionilosier observe d’une maniere

aussi juste qu’ingenieuse les ebangemens que
nos revolulions ont fait subir ä la langue du
Systeme feodal. Nous avons vu les denomi-
nations d.e seigneur el cle vasscil succeder a
gelles de palrou et de dient; les mols noble ,
noblesse , anoblissement , sont adoples main-
lenant par les possesseurs de fiefs pour se dis-
tinguer de la multitudedes nouveaux Francs:
lesidees que ces mots exprimenl etaient ex-
primees auparavant par ceux de Irancbise et
d’afTranclnssement ; et ce serait une erreur
de cn.ire, comme le president Ilenault, que
U noblesse et les anoblissemens n’onl com-!
pience qu’avec l’usage de ces dcux mots. C’qs$
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alßsi queles Chevaliers existerenllong-temps

sous les iiotns de milites , vcissi , etc., avant

de prendre celui de Chevaliers.

Cependaul la monarchie fra'ncaise s’acbe-
mine saus cesse vers un nouveau gouverne-
ment. Nous aimerions a suivre pas ä pas,
comme nous l’avons fait jusqu’ici,la marclie
que lui fait lenir M. deMontlosier, interprete
eclaire, quoique partial, de cette longue rc-
volution ; rnais l’haleine pourrait nous man-
quer sur ses traces. Cet ouvrage est tellement
rempli d’apercus ingeuieux, vrais et pro-
fonds, qu’il laudrait une plume plus habile
meme que celle de M. ivlotitioaier pour les
presenter lous daus une analvse rapide et
serree, sansleselfacer oulesafiaihlir. Jusqu’ici
nous n’avons eu que li’op ä redouter ce dan-
ger ; mais nous devions msisler parliculicre-
menlsur lesdifficulies de notreancienneliis-

toire que l’autcur a decidees d’une nsaniere
qui lui est propre. Nous allons parcourir plus
rapidement le tableaude la decadence de nos
anciennes instituiions, ensuile, nous nous
arreterons de preference aux considerations
qui sont relatives ä l’hisloire de la generalion.
licluell®.
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C’eu estfait,la justice, la raison,les seien¬
des, les arts, l’industrie et tonte la nalure liu-
znaine out conspire avec l’autorite royale la
perte du regime feodal. D’abord on enleve
ä la noblesse ses juridiciions seigneuriales.
Des baillis cboisis par le roi partniles grands
seigneurs, s’aUribuent un certain nonibre de
causes dites gcis royaux et ccis d’appel , et
jinissent par les envahir toutes. De lä il s’eta-
blit que le roi etait dans l’etat le seul juge s
et que tonte justiee emanait de lui. Bientöt
desgradiu’srouiriers, associesauxbaillis pour.
leur servir de conseils ,, prennent leur place
et s’emparent des tribunaux. C’est ainsi que
des legisles plebeiens , consulles d’abord par
le parlement des barens, {inissent par s’y
asseoir et par en ebasser les liauts etpuissans
seigneurs« De lacette Institution equivoque,
ä la fois politique et judiciaire, saus vocation
fomnte sans iois , qui fut si funeste ä Ja
France , en prevenant de meilleures insdtu-
tions..... Ab ! si ü celle epoque d’une reor-
ganisation defectuense ä laut d’egards , la
fi'rance avait eleassez heureuse pour que ses
Rivers ordres agissent t|e coucon, et que ces(
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grands mouveraens s’operassent egalement
dans loutes les parties de Ja monarcliie ,
comme il est arrive cliez une nalion voisine ?

Ja nobJesse, depouilleede ses privileges one-
renx, se serait refugiee aupres dn trone, qui
aurait en liesoin egalement de s’en faire nn

appui solide conlre la terrible puissance des
communes unies. Alorsla double represenla-
tion nationale se serait composee d’elle-
meme et de ses veritabJes elemens : nous

p’aurions pas eniin attendu tant de siecles et
de souffrances pour n’pblenir encore que
I’esperance d’une bonne Constitution.

Heu ! nihil invitis fas quemquam Jidere divis.

Revenons aux pertes successives de Ja no-
blesse. La paix du roi et Ja treve de Dieu
lui enlevenl Je droit de gnerre parliculiere.
On Ja dispense de gre ou de force du Service
des fiefs ; Je droit de Jever des impöls et de
battre monnaie lui est soustrait insensibJe-

ment. L’usage des tournois est aboli. Les
nobles, soigneusemenlpreserves dela taille,
sont soumis sous les noras de vingtieme ei
de capitation .
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Je le repete , en parcourant cet ouvrage
lelecteur eslsanscesse harcele par les regreis
de l’auteur, cjui semble faire de celte belle
liistoire nn memoire ponr 3a noblesse feo-
dale. C’est ainsi, par exemple , (|ue M. de
Monllosier semble se consolcr de l’abolilion

des guerres parlicuiicres en songeanl que le
duel ful la ressource habiluelle de nos gen-
lilshommes , et que tonte Ja puissauce des
rois ne put vaincre celte mode affreuse et
barbare , digne , comme dit Rousseau , de
sa feroce origine.

Les villes aff’rancbies s’elaient d’abord at-

tribue des prerogali’ es importantes ; l’uni-
versile etait devenue dans l’etal une puis-
sance du premier ordre. Mais bientdiles rois ,
qui n’avaienl favorise leurs entreprises qu’a-
fin d’abaisser la noblesse , mirenl Ions leurs
efforts ä leur enlever les depouüles de la feo-
dalile. Cependanl, comme rieu ne se faisait
ouvertement contre l’ordre clabli, les di¬
verses mutalions du pouvoir ne cbangeaient
rieu aux formes exlerieures , aux grades et
aux utres. Le pouvoir royal ne faisait pasles
mcmes conquetcs dans loules les provincesj
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de sorte que les droits du monarque , ceui
des nobles, des municipaliles, des parle-
inens, etc., reslerent jusqu’a la fin equivo-
ques, obscurs, inegaux et snjels ä lous les
caprices du hasard. De sorte que la monar-
chie francaise n’etait, jusqu’ä l’epoque dela
revolution ,qu’un melange bizarre et desor-
doime d’inslilutio ns nouvelles avec des insti-

lutions vieillies, de pouvoirs sanstitreset de
lilres sans pouyoirs, de despolisme , de li-
berteel de privileges combines forluitenient
et sans proporliou : sine nomine corpus.

Le regne de Louis XIV peut etre consi-
dere cotrime le terrae de la revoluiion dont

nous venons de nous occuper , et le com-
mencemenl d’une nouvelle qui n’est pas cn-
core ache\öe aujourd’hui. 11 est egaleraent
vrai Je direquece regnea eienon-seulcment
le ponit de conlact enlre la revolution con-
sonnnee et la revolution naissanle, mais en-
core la cause decisive du passage de l’uue ä
l’autre. Louis XIV , en couvrant la noblesse
prcssee autour de son trone del’eclat qui lui
etait propre, afin de l’eclipser enlierement;
en seduisant nos seigneurs pour en faire ses
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frommes de cour, et aneanlir tout-a-fait le
personnage qn’iis representaient encore dans
l’etat, semble s’etre attire parlicuiierement
Panimadversion de M. de Monliosier. Du

reste , nous conviendrons saus peine qne
celte expression , siede, de Louis XIJ ' r ,
n’est qu’nn terme de flallerie snrpris ä la
posteri t e, altenduque les plus grands ho mm es
de ce siede avaient cominence ä briller avant

qu’il put les connailre ; allendn qu’il a fait le
malhenr des generalions sur lesquelles il a
regne ainsi que des suivanles, parsesmanies
hautaines de conquete et de prodigalile ,
monarque doue d’ailleurs de peu de talens
personnels , triste jouet des femmes , des
jesuiles et de la fortune.

Noussommes forces de renvoyerlelecieu^
a l’ouvrage meine, pour l’expose desvices et
des dcsordres dont la France est remplie sous
les deux regnes suivans, soit dans son admi-
mstration, soit dans sa condnite politique, soit
dans ses tnosurs. Plus de religion , plus de
patriolisme, et pasune seule Institution assez
forte pour soutenir c,et edifiee delabre.

La necessite d’une reconstruclion se fait
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iiniversellementsentir. Queismoyensdoivent
elre employes ? Que signifient ces ecliafau-
dages, delruits et releves sans cessesanspoü-
voir differer seulement la grande ruine d$5
long-temps imminente ? et les conseils supe-
l'ieui s du chancelier de Meaupeou, ellesre-
formes mililaires de M. de Saint-Gerrnain ,
et les reformes feodalesdeM. Turgot, et les
ädminislrations provinciales de M. Kecker ,
la cour pleniere , les grands baillages de
M. de Brienne? L’on se decide enfin pour
les elals-generaux; la mullitude va se mellt e
a l’ouvrage , aplanir les uifficultes en de-
truisant tont de fond en comble; k France
gemira long-temps au tnilieu des Iropliees et
des decombres, jusqu’a ce qu’un gueriier lui
ramene Pordre et le cahne inlerieur, en com-
primant avec lorce tous les parlis qu’il pa-
rait reunir. Bientot il Penlrainera a sa suite

daus de nouveaux desaslres , cbargee de
cbaines et de deud.• et , cbose inouie
dans les annales du monde , apres avoir
ete banni , il reviendra fonder un empire
pour la seconde fois , apres l’avoir , comme'
ä plaisir , rcduit en pieces enlre ses mains,-
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M. de Montlosier parait elre ennemi de
Ja docirine de la oi/verai/ipfe du peup/e.
Nous lui demanderons s’il admet la souve-

rainete de l’inlerel public. Sans deute il
n’aura pas de peine ä liutis l’accorder. Ile
bien ! quand ou parle de la souverainele du
peuple, on ne dir, on plulöt on ne duil rien
vouloir dire aulre chose que la souverainele
de l’inleret puldic. L’expression esl propre :
il ne s’agit que de l’expliijner. C’esi. mie fo-
lie de cbei cber le peuj)le souverain dans une
revolution. On nel’y irouvera pas j il n’exisle
que dausun gouvernemenl libreel regulier,
quel qu’il soit d’ailleurs dans sa forme parli-
culiere , soil dans la democralie d’Aibeues ,
soit dans l’arislocratie lemperee des Pio-
mains, soil dans la monarcliie repräsentative
de l’Angleierre.

Au resle , M. de Montlosier remarque
tres-bien comment, par suite de celte doc-
irine mal enlendue de la souverainele du

peuple, les progres de la revolution ont
suivi les diverses acceplions donnees au mot
peuple.. « Dans le principe , dit-il, quand
» on parlait du peuple francais , on enten-



( 9 )
Jt dait tous les ordres de l’etat , et le roi

y> lui-meme. Ce fareril les parlemens

)) qui, dans la ferveur de leur resistance aux
» grands bailliages, conimencerent ä parier
» des droits du peuple en Opposition ä ceux
y> du roi. LouisXYI sentit ires-bien le dan-

)) ger de celte loctition ■ il se plaignit de ce
» qu’on le separait de son peuple. 11 neu
)) conscnlil pas nioins aux elats-generaux,
)) qtii, dans le sens d’alors , elait une rcvo-
« lution pour tont le peuple , moins le roi.

« A une seconde epoque , lorsqu’on ent
y> invenle que les deux ordres privilegies

» n’etaient rien , et que le tiers-etat etait
» tont; la uobiesse et le clerge se plai-
» gnirent a leur tour de ce qu’on voulait. les
» separer du peuple. On n’en fit pas nioins
)) Je i4 juillet, qui fut une revolution pour
» le peuple , moins le roi, la noblesse et le
» clerge.

» Apres la revolution du 10 aout, on
» croirait que les fondaleurs de la repu-
» bllqtie eurentenvie decompter pour quel-
)> que cliosc dans l’ctal les propnel.es et les
i.' proprielaires. Leurs adversaircs leur de-
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j> montrerent Ires-bien que cette classe n’etäit
53 pasplus le penple que Je roi, la nolilesse
» etleclerge» Celafkla revoluliou da 5 i mai,
» qui ful une revolution pour Je peuple ,
w moins les proprielaires.

y> On voit commeut Je sensdu mot peuple
)) s’allerant a chaque crise , finit par s’en-
« tenclre exclusivement de ce qu’on appe-
» Jail alors scins-culottes ,el lenr porla ainsi
)) gradueilement la souverainele. »

Apresle g Uiermidor, les hommes dletai
s’emparent de la revolution pour Ja ramener
par un pas retrograde au Systeme des ßriss-o—
tins. Celte reaction devall enamener de nou-

velles et nous faire remonler par degres au
point d’oii nous etions partis , Ja monarcliie
constnulionnelle , et anterieurement Ja mo-
narcliie absolue. C’est ainsi qu’une impidsion
trop violente doit 6tre suivie d’une repulsion
trop violente egalement. Si de taut de tra-
vauxil ne nous reste que l’experieuce , pro-
fitons-en du moins pour l’avcnir.

Les faules de l’emigralion } celJes de Ja
Yendee , celles des puissances etrangeres
dans leür premiere alliance j les vices et les
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desordres du gouverneinent direclorial sont
exposes par M de Montlosier avec beau-
goup de force el de verile. II deutele ensuite
avec une adresse digne du sujet les habiles
precautions eL les savantes manoeuvres em-
ployees par le general du 18 brumaire pour
vaincre la revolulion (sans l’humilier , nous
venonsdevoir ce qu’il. devait en couter ä.
d’autres, apres avoir ose le tenler). cc Le
» trait de genie a eie de voir dans un objet
» extremement complexe, deux poiuts,dont
» l’un , les principes , etait devenn insou-
» tenable ; l’autre , les resultats , etait de-
» venu inaltaquable. » Bonaparle jette en-
suile les yeux sur les divers parlis ; d les
trouve harasses de laut d’epreuves infruc-
lueuses , et divises plutöt dans les personnes
que dans les opinions. « Au milieu de cetle
y> ostentation de zele pretendu revoluiipn-
y> naire , le premier consul a pu croire que
» c’etait moins la contre-revolution qu’on
» craignaitj que ceux qui voulaient la faire;
y> que c’etait moins des rangs qu’on se de-
» fendait, que de ceux qui se designaient

pour les repreudre ; que si on paraissait
Censeur. tome vi, id
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» redouter le retablissement <3'un ordrc so-

» cial , c’elait en ]e supposant an prolit des
)) vaincusplutotqu’an profil des vainq .eurs.
» EnGn , il a pu croire que la revolulion
y> consenlirait a trausiger sur ses erreurs des

y> qu’on lui abandonnerait ses conqueles. »

« C’esl ainsi que le premier consul a mis
» en sa faveur les interels revolulionnaires.

5) 11 a pu s’arranger aussi avanlageusement

m avec les interels opposes.
» Au milieu de celte ostenlalion de zele

» pour l’ancien regime , il a pu s’apercevoir
» qu’en relrancbant quelques irails d’hosli-
y> Utes parliculieres . loul cet ensetnble de

)> vues d’ordre , de religion , d’honueur et
)) d’equile lui seraient d’un grand servics.
» Il a comprime , non pas corame on le dif
» quelquefois , tous les partis ; mais seule-
y> ment dans chaque parti ce qu’il y avait

» d’offensif/De celte maniere, il a tout reuni

y> a lui , les amis et les ennemis, etc. »

L’histoire du gouvernemenl de Napoleon ,
presentee sons deus aspects si dillerens dans
les deux dernieres parüies de cet ouvrage ,
pourrait ulre coinparee } comme la \ie lm-

1
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ßialue dans Bernardin de Sainl-Piasre , ä ce
globe lerreslre dont un hemispliere est re-
joui par la lumiere d’un soleil radieux . et
Faulre resle plonge dans une tenebreuse
liorreur. Dans Ia premiere parlie , sont ex-
poses tous les hienfaits, et surtout les espe-
rances de Ia reslauration considaire ; dansla
seconde , tous les vices du despo'cisme, louies
ses erreurs , et tous les principes de mort
qu’il portait en lui-meme.

Les monarques de FEgypte etaient juges
apres leur mort par leurs propres sujets j Na¬
poleon , de son vivant , a entendu sa sen-
lence prononceepar lout son siecle, commö
FobserveM de Montlosier. ... Et le voilä

qui , apres s’elre donne le temps d’entendre
et de mediter le jugement de son siecle et
celui de M. de Montlosier, revient tranquil-
lement pour recoramencer sa carriere.

11 est bon que ceite derniere parlie de
Fouvrage existe: il serait inconvenant de re-
produireici tous les delailsqu’elle renferme.
Nous nous contenterons de la recomman-

der aux lectenrs ainsi que tout le reste de
ce livre. Le style de M. de Montlosier est
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energique , rapide et clair. Souvent il s’e-
leve et se colore d’images brillantes. Nous
eroyons pouvoir lui reproclier de s’abaisser
souvent jusqu’ä la familiarite dans les tour-
nures et les expressions. En general , on y
voudrait trouver plus d’etendue et de soin.

G. F.
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